


 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 21 JANVIER 2021 
 

FONDS D’AIDE AUX JEUNES EN DIFFICULTE - SIGNATURE DE LA 
CONVENTION-CADRE METROPOLITAINE ET DE L’ANNEXE FINANCIERE 2021 
 
 
 

Le Fonds d’Aide Aux Jeunes en Difficulté (FAJD) est un dispositif qui permet d’aider 
financièrement les jeunes âgés de 18 à 25 ans sans ressources ou avec de faibles revenus. 
Il prévoit également une prestation d’accompagnement social renforcé pour les jeunes qui 
rencontrent des difficultés sociales. 
 
Le FAJD a été transféré à Saint-Etienne Métropole sur son périmètre au 1er juillet 2020, dans 
les conditions définies par la convention de transfert de compétences entre le Département 
et Saint-Etienne Métropole approuvée par l’Assemblée départementale le  
20 décembre 2019 et par le Conseil Métropolitain le 19 décembre 2019. 
 
Un avenant de transfert à la convention départementale comprenant l’annexe financière 
concernant le FAJD Métropolitain a été approuvé par la Commission permanente du 
département du 08 juin 2020 et par décision du Président de Saint-Etienne Métropole 
n°2020-00554 du 11 juin 2020. 
 
Depuis le 1er juillet 2020, 2 FAJD coexistent : 

- le FAJD métropolitain, sur son territoire, 
- le FAJD de compétence départementale sur le reste du département. 

 
La Caisse d’Allocations Familiales de la Loire contribue, co-préside et assure la gestion de 
chacun des deux fonds. 
 
Pour 2021, une convention cadre doit être signée entre Saint-Etienne Métropole et la CAF 
de la Loire. Elle comprend deux annexes : le règlement intérieur et une annexe financière qui 
prévoit les contributions respectives de la CAF et de Saint-Etienne Métropole au FAJD 
Métropolitain.  
 
Pour l’année 2021, les participations au FAJD sont les suivantes :  

- Saint-Etienne Métropole : 186 618 € (dont 11 500 € au titre du plan pauvreté 
contractualisé avec l’Etat). Cette participation sera versée à la CAF de la Loire ;  

- Caisse d’Allocations Familiales de la Loire : 78 840 €.  
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la convention-cadre métropolitaine entre Saint-Etienne Métropole et 
la CAF de la Loire au titre du FAJD pour l’année 2021 ;  
 

- approuve l’annexe financière de la convention-cadre métropolitaine du FAJD 
pour l’année 2021 et la participation financière de la métropole à hauteur de 
186 618 € ;  



 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 

les actes correspondants ;  
 

- la dépense correspondante sera imputée au budget politique de la ville 
destination FAJD, chapitre 65 de l’exercice 2021.  

 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


